
DECHARGE PERMANENTE DE RESPONSABILITE
Date limite d’inscription fixée au 20 avril 2005

Je soussigné (e) Ecrire en Majuscules - merci
Nom

............................................................................................

Prénom
.................................................................................................

Adresse ....................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
Ville ..................................................................................... Code postal .............................................................................
Date de naissance ..............................................................  ...........................................................................................
Profession ............................................................................  Email ........................................................................................
Accepte les risques de l’entraînement, je dégage, par voie de conséquence, soit comme conducteur, soit comme passager,
soit comme spectateur,  les Organisateurs,  Concessionnaires, Locataires et  Propriétaires du circuit  de Folembray,  de tous
recours contre eux. Les dispositions qui précèdent valent que le véhicule utilisé soit conduit par moi-même, par un Moniteur ou
toute autre personne et  pour  lequel  j’ai  souscris  une assurance en cours de validité  qui  couvre  les dégâts,  corporels  et
matériels, que je serais susceptible d’occasionner. Je certifie sur l’honneur que la prime d’assurance a bien été réglée et que
le contrat d’assurance n’a pas été suspendu ou résilié. 
Je reconnais avoir pris connaissance et accepté l’intégralité du Règlement intérieur du CPSRA et accepte de prendre à ma
charge toutes les dégradations que j’occasionnerais lors de ma présence dans l’enceinte du Circuit.
Je certifie que le véhicule engagé est conforme à la législation en vigueur.
Je m’engage à ne pas me soustraire au contrôle du niveau sonore de mon véhicule effectué par les responsables du circuit de
Folembray et d’en accepter les conséquences dans le cas du non respect des contraintes d’environnement. La pratique de
votre discipline sur ce circuit est à vos risques et périls. Cette décharge doit être remplie avant d’emprunter la piste.
Fait à ……………………………………………...le …………………………………………..

Signature
« Lu et approuvé »

A REMPLIR UNIQUEMENT PAR LES CONDUCTEURS
Joindre  attestation d’assurance  Copie du permis de conduire  Copie de la carte grise  copie du contrôle technique

N° permis de conduire  ...........................................................................................................................................................
Assurance du véhicule Compagnie d’assurance N° Contrat Date d’expiration

............................................. ................................................... ...............................................
Type de Véhicule
.....................................................................................

Immatriculation du véhicule
......................................................................................................

Nuisance sonore carte grise (DBA ) (Information obligatoire)..............................................................................................................
Autorisation du propriétaire du véhicule (si différent du conducteur : Nom, Prénom et Signature
.................................................................................................................................................................................................
En cas d’accident grave, j’autorise M. Madame. Melle........................................................................................... à prendre
toutes les mesures nécessaires à mon état de santé.
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations mentionnées ci-dessus et accepte toutes les conséquences
d’informations erronées et je m’engage à respecter le règlement joint.

Signature

REGLEMENT 
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Article 1 - Article1 – DEFINITION
« Racing Mini Days », ci-après dénommé « la manifestation », constitue un rassemblement de voitures de type Mini Austin et
de tous ces dérivés, du samedi 4 au dimanche 5 juin, dans l’enceinte du circuit de Folembray. Il comporte diverses activités :
essais libres, concentration, ventes, ayant pour but d’encourager la connaissance et l’utilisation des Minis.
Article 2 – ORGANISATEUR
ESPRIT MINI TEAM est une association à but non lucratif régie par les dispositions de la loi de 1901, ci-après dénommée
« l’organisateur », qui prend en charge toute l’organisation logistique, humaine et promotionnelle de la manifestation « Racing
Mini Days ».
Article 3 – ESSAIS LIBRES
Les  « Racing  Mini  Days » comporte  des essais  libres soumis  à  un  règlement  particulier  dont  tous  les engagés  ont  pris
connaissance et l’on préalablement accepté.
Article 4 – ASSURANCE
Les exposants quels qu’ils soient (annonceurs, professionnels, particuliers) s’engagent à être à jour de la cotisation du contrat
d’assurance couvrant leur responsabilité civile d’exploitation en cours de validité qui couvre les dégâts, corporels et matériels,
qu’ils seraient susceptible d’occasionner. Cette attestation doit être jointe au dossier d’inscription et peut être demandée par
l’organisateur à tout moment de la manifestation.
Article 5 – PARKINGS/CIRCULATION
Les visiteurs, participants et exposants se conformeront à la signalisation mise en place et aux attributions d’emplacements et
parkings. Les déplacements à l’intérieur de l’enceinte du circuit doivent s’effectuer à allure ralentie, en respectant le sens de
circulation et les directives des agents de contrôle. Tout participant jugé imprudent sera prié de rejoindre la sortie et devra
impérativement  laisser  son véhicule à  l’extérieur  du circuit.  La circulation  de « mini-motos »  pilotées  par  des enfants  est
strictement interdite et mènera à la confiscation desdites motos jusqu'à la fin de la manifestation.
L’utilisation  de  parking  se  fait  aux  risques  et  périls  de  l’utilisateur,  la  responsabilité  des  organisateurs  ne  pourra  être
recherchée en cas de dommages, vol ou pour tout autre raison.
Article 6 – ACCES A LA PISTE
Hormis  les  véhicules  engagés  dans  les  essais  libres,  les  véhicules  d’assistance,  les  véhicules  de  l’organisation,  aucun
véhicule  n’est  admis sur la piste,  pendant  toute  la  durée de la  manifestation.  De même,  ne sont  admises dans la  zone
« piste » que les personnes munies d’un laissez-passer spécial (bracelet non falsifiable d’une couleur préalablement définie),
mis en évidence et à présenter lors de tout contrôle. Dans cette zone, il est impératif de respecter les consignes du personnel
de sécurité.
Article 7 – OBLIGATIONS DES CONCURRENTS
Chacun des conducteurs et des passagers doit avoir signé une feuille de décharge de responsabilité.
Un conducteur ne peut prendre qu’un seul passager par session dans son véhicule. 
Le passager n’est pas autorisé à conduire. 
1 - Port de la ceinture de sécurité obligatoire
2 - Port du casque obligatoire
3 - De n’engager sur la piste que des véhicules dont le bruit de l’échappement est inférieur à 85/95db.
4 – De ne pas consommer de l’alcool dans l’enceinte du circuit tout au long des sessions.
5 - Signer une décharge de responsabilité avant la prestation en acceptant les risques inhérents à la conduite sur circuit. 

6 - Présenter son permis de conduire en cours de validité
7 - Présenter une attestation d’assurance en cours de validité pour le véhicule qui empruntera la piste. 
8 - Présenter la carte grise ou acte de propriété du véhicule au nom de la personne qui la conduira sur la piste
9 - S’engager à respecter scrupuleusement et immédiatement toutes les instructions et consignes des préposés du CPSRA
et / ou du conseil de discipline d’ESPRIT MINI TEAM étant précisé qu’en cas de comportement dangereux ou d’inobservation
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de l’une des consignes ou instructions des préposés du CPSRA, ou le conseil de discipline d’ESPRIT MINI TEAM celui-ci se
réserve le droite de mettre fin sur l’instant à la prestation pour le participant responsable,  sans que celui-ci prétendre au
remboursement même partiel du règlement effectué .
10 - Les concurrents ont à respecter les signaux suivants :
Drapeau jaune : Signifie qu’il y a un danger sur la piste et par conséquence il est interdit de doubler.
Drapeau rouge : Arrêt immédiat.
Dans le cas d’une utilisation des extincteurs du CPSRA sur le  véhicule  d’un concurrent,  celui  s’engage à rembourser  le
remplissage des extincteurs percutés. Toute dégradation du site, en dehors de la piste, sera facturée à ceux qui en seront
responsables (exposants, fournisseurs, participants, visiteurs…..)

11 - Les pilotes acceptent les mesures publicitaires (choix des partenaires et apposition des lieux publicitaires) que peuvent
prendre l’organisateur.
12 - Respecter le code de la route en traversant la commune de Folembray (vitesse, stationnement, bruit etc…)
13 - Les concurrents acceptent  une vérification éventuelle  de l’état  du véhicule engagé avant d’emprunter  la piste  par  le
directeur de course.

Article 12 – FEUX & CAMPINGS
Les feux de camp ne sont pas autorisés dans l’enceinte du circuit.
Un emplacement camping est spécialement réservé aux concurrents et exposants professionnels. Un emplacement camping
est également délimité pour les exposants particuliers.
Article 13 – La présence d’animaux en liberté est interdite dans l’enceinte du circuit.
Article 14 – DOMMAGES / VOLS
La  responsabilité  de  l’organisateur  ne  pourra  en  aucun  cas  être  recherchée  pour  les  dommages  ou  vols  survenus  aux
véhicules garés, ou à tout autre élément exposés.
Article 6 – COMMANDE ET ANNULATION
Toute inscription,  pour être  prise en compte,  devra parvenir  à l’organisateur  dans les délais indiqués.  Elle  comportera  la
décharge permanente de responsabilité dûment remplie accompagnée des documents demandés (attestation d’assurance,
copie permis de conduire, copie carte grise) et du règlement correspondant à l’ordre « ESPRIT MINI TEAM ». Elle sera alors
validée par l’organisateur, dans la limite des places disponibles et dans l’ordre d’arrivée des dossiers complets. 
Toute annulation après le 20 avril 2005 ne sera pas remboursée. L’annulation écrite d’une inscription sera acceptée si elle
parvient à l’organisateur avant la date limite fixée.
Article 15 – Toute opération de prises de vue, statiques ou animées, destinées à une exploitation commerciale, est soumise
à l’autorisation expresse de l’organisateur et la CPSRA. Par ailleurs les participants, par leur inscription, acceptent d’être pris
en photo ou filmés par l’organisateur ou toute organisation mandatée par lui, et que ces images soient utilisées librement à
des fins promotionnelles ou publicitaires.
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ORGANISATION
2 Véhicules d’assistances / 3 commissaires de course / 1 directeur de course / 1 médecin.

Chiffres donnés pour 60 véhicules engagés
1 plateau = 20 Mini
1 session = 20 Minutes
1 h00 : 2 plateaux
Samedi 4 juin
Pour la matinée de 9h00 à 12 h00 (3h) : 6 Plateaux
De 13 h00 à 14 h00 : Accès circuit aux organisateurs
Pour l’après-midi de 14 h00 à 17 h00 (3h): 6 Plateaux
De 17h00 à 17h 30 : 1 Plateau féminin
4 sessions par concurrent
Dimanche 5 juin
Pour la matinée de 9 h00 à 12 h00 (3h): 6 Plateaux
De 12 h15 à 13h00 : Parade
De 13 h00 à 14 h00 : Accès organisateurs – bénévoles et Baptême visiteurs effectués par des pilotes confirmés
Pour l’après-midi de 14 h00 à 17 h00 (3h): 6 Plateaux
De 17 h 00à 17 h30 : 1 Plateau féminin
4 sessions par concurrent

PROGRAMME
Samedi 4 juin
8 h45 : Briefing concurrent par le directeur de course au club House
9 h00 : Ouverture de la piste – début des sessions
12 h00 à 13h00 : Accès circuit aux organisateurs-bénévoles – Baptêmes visiteurs 
13 h00 à 14 h00 : Baptêmes visiteurs effectués par des pilotes confirmés (à confirmer).
13 h45 : Briefing concurrent par le directeur de course
14 h00 : Reprise des essais
17 h30 : Fin des sessions

17 h30 / 18 h30 : Accès visiteurs aux paddocks. Interdiction de se promener sur le circuit.
18 h30 : Paddocks en parc fermé. Aucuns accès ne sont autorisés.
20 h00 : Cocktail de bienvenue pour les concurrents et exposants.

Dimanche 5 juin
8 h45 : Briefing concurrent par le directeur de course au club House
9 h00 : Début des sessions
12 h00 : Arrêt 
12 h15 : Parade
13 h00 : Accès aux organisateurs-bénévoles et Baptêmes visiteurs effectués par des pilotes confirmés (à confirmer).
14 h00 : Reprise des sessions
17 h30 : Clôture des sessions – Accès visiteurs.
18 h30 à 20 h00 : Evacuation totale des paddocks
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